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À l’issue des élections municipales de mars 2026, 
nous souhaitons vous remercier chaleureusement 
pour la confiance accordée à notre équipe. C’est 
avec humilité, enthousiasme et un grand sens des 
responsabilités que nous poursuivrons le travail 
engagé au service de notre commune.

Le mandat qui s’ouvre sera l’occasion de continuer à 
faire avancer des projets utiles et porteurs d’avenir 
pour notre territoire. Parmi eux, la rénovation des 
écoles, la création d’une forêt pédagogique pour 
mettre davantage en valeur notre « poumon vert », 
la poursuite d’un programme ambitieux de réfection 
des voiries dans la continuité de l’aménagement 
de notre centre-bourg, ou encore le retour du 
maraîchage avec une volonté de privilégier les 
circuits courts, constituent autant d’initiatives qui 
participeront à améliorer notre cadre de vie et à 
préparer l’avenir de notre commune.

Parce que ces projets concernent chacun d’entre 
nous, ils seront menés dans un esprit de dialogue 
et de concertation afin de construire ensemble des 
orientations partagées et adaptées aux attentes des 
habitants.

Nous souhaitons également continuer à faire 
vivre les lieux et les événements qui favorisent les 
rencontres, les échanges et la convivialité. La Boîte 
à l’Être, devenue au fil du temps un espace apprécié 
par de nombreux habitants, continuera d’être un 
lieu de vie et de partage. Les rendez-vous festifs, 
comme la Fête du Village et de la Musique ou le 
Marché de Noël, resteront aussi des temps forts de 
notre vie communale.

Enfin, nous poursuivrons nos efforts pour soutenir 
les commerces existants et encourager l’arrivée de 
nouvelles activités répondant aux besoins et aux 
attentes de chacun.

Durant ces six prochaines années, nous resterons 
pleinement mobilisés et à votre écoute pour faire 
vivre ensemble une commune dynamique, solidaire 
et tournée vers l’avenir.

Bonne lecture à toutes et à tous.

Christophe
CHOMAT
Maire

Édito
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Un départ en retraite... ... et une nouvelle 
recrue

Agent du Service 
Technique de la 
mairie depuis juin 
2015, Jean-Marc 
s’est distingué par 
sa gentillesse, sa 
disponibilité et son 
professionnalisme 
tout au long de sa 
carrière.

Nous lui souhaitons 
de bien profiter de sa 
retraite bien méritée, 
et espérons avoir le 
plaisir de le croiser de 
nouveau au détour 
d’une cérémonie ou 
d’une manifestation !

Le 1er avril, la municipalité a célébré avec émotion le 
départ en retraite de Jean-Marc NEVEU à 62 ans.

Les services 
techniques de 

la commune ont le 
plaisir d’accueillir un 
nouvel agent parmi 
leur équipe depuis le 
1er avril : Erkan SINCI, 
39 ans.

Fort d’une expérience 
significative dans le domaine des espaces 
paysagers, il vient renforcer les équipes et 
succède ainsi à Jean-Marc NEVEU, parti en 
retraite.

Dynamique, sportif et motivé, Erkan mettra 
ses compétences au service de l’entretien et 
de l’embellissement de notre commune. Nous 
lui souhaitons la bienvenue et pleine réussite 
dans ses nouvelles fonctions.

Toujours au mois d’avril, d’importants travaux de 
rénovation ont été entrepris en mairie. Ceux-ci 

se sont articulés en trois chantiers différents mais 
complémentaires : 

• Hall d’accueil (rez-de-chaussée) :

Il s’agit ici de la partie la plus visible pour les administrés, 
car elle concerne l’espace d’accueil. En plus de la 
rénovation complète du sol et des peintures, un tout 
nouveau guichet fera face à l’entrée principale de la 
mairie, tandis que l’espace attente profitera lui d’un 
rafraîchissement bienvenu.

La réouverture de la mairie au public est prévue début juin. 
D’ici là, nous vous rappelons que l’accueil des administrés 
se fait dans l’atelier de la Boîte à l’Être (entrée face à la 
station Marcel à Vélo), aux horaires habituels.

• Mezzanine :

Le grand hall est également complété par l’implantation 
d’une nouvelle pièce en mezzanine, qui se trouve juste 
au-dessus du futur guichet d’accueil. Cet aménagement 
permet non seulement d’occuper un grand espace 
jusqu’ici inutilisé à l’étage, mais aussi de réduire les 
problèmes d’acoustique et de déperdition thermique au 
rez-de-chaussée.

• Bureaux :

Nous profitons de cet élan pour rénover entièrement 
les bureaux de la Police Municipale, et pour 
aménager celui de la responsable de la vie culturelle, 
associative & sportive / animations jeunesse.

Réaménagement de la mairie
G R A N D  M É N A G E  D E  P R I N T E M P S  !

Murs repeints, nouveau sol posé, mezzanine aménagée... il ne 
manque plus qu’à poser le nouveau guichet d’accueil !

Jean-Marc NEVEU aux côtés du maire 
Christophe CHOMAT lors de son pot 

de départ en mairie



L’issue de cette élection étant certaine avant même 
l’ouverture des bureaux de vote, on pouvait 

redouter une abstention significative. Pourtant, près 
de la moitié des Ribocortins se sont déplacés aux 
urnes pour un premier et unique tour, le dimanche 
15 mars.

Depuis l’élection, les premiers conseils municipaux ont déjà 
eu lieu et parmi les nombreux projets annoncés pour ce 
nouveau mandat, certains sont d’ores et déjà en chantier : 
les aménagements verts au niveau des cours d’école 
sont aujourd’hui à l’étude, la rénovation des bâtiments 
communaux est bien lancée comme vous avez pu le 
constater en page précédente, le recrutement d’un 
second agent de police municipale a été effectué (voir 
p.20)... Ce n’est qu’un début !

La liste « Ensemble, La Rivière avance » s’était faite 
officiellement connaître dès le début de l’année. Tandis 
que la présence d’une ou plusieurs listes concurrentes 
restait envisageable, le maire sortant et sa nouvelle 
équipe avaient alors veillé à préparer et peaufiner un 
programme engageant auprès des administrés. Le 
terme fédérateur « Ensemble » fut donc conservé, le 
nombre de grandes thématiques aussi :

• Environnement & développement durable
• Mobilité & aménagement urbain
• Solidarité & cadre de vie
• Culture, sports & loisirs
• Économie, commerces & services
• Éducation & jeunesse
• Sécurité
• Engagements financiers & gouvernance
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Retour sur les élections
municipales
U N E  É Q U I P E  R E N F O R C É E

Six ans après son élection, le maire 
Christophe CHOMAT, s’est représenté 
sans liste d’opposition face à lui. Faute 
de suspense mais pas de projets, l’édile 
est reparti pour un second mandat 
entouré de 26 conseillers. Les élections municipales en quelques 

chiffres :
• Nombre d’électeurs inscrits : 2730
• Nombre de votants : 1258 (46,08 %)
• Nombre de suffrages exprimés : 1111
• Nombre de bulletins blancs : 93 (7,39 %)
• Nombre de bulletins nuls : 54 (4,29 %)

En mai, les élus sont partis à la rencontre des différents services 
et structures de la mairie, avec pause déjeûner à la cantine !

Photo :
Michel Grenaut



Les conseillers municipaux

Le maire et ses adjoints

Christophe
CHOMAT

Hélène
BONNET

Sylvain
SPEZIALE

Éric
BRODARD

Henri
GAURIER

Louis
GRÉGOIRE

Agathe
SANDRIN

Guillaume
DENIS

Didier
ROUYER

Caroline
POUPIER

Bruno
GAUTHIER

Fabrice
PARGAT

Juliette
SANDRIN

Philippe
LEVESQUE

Sylvie
MARTIN

Emmanuel
CHAUDOUET

Sophie
BOCQUILLON

Francine
PARIS

Élodie
ALLET

Séverine
CHARLES

Claire
LARTILLIER

Francis
DELLA VEDOVA

Christophe
MASCARO

Charline
HENNEQUIN

Stéphanie
VUILLEMOT

Michel
LOUIS

Aude
JOURNOT

Commissions permanentes
• FINANCES / ÉCONOMIE LOCALE
• URBANISME / PATRIMOINE / VOIRIE
• CADRE DE VIE / CULTURE / DVPT. DURABLE
• ENFANCE / JEUNESSE / ÉCOLE / ASSOCIATIONS
• POLITIQUE FAMILIALE / LOGEMENT / SANTÉ

Le conseil
municipal
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La cérémonie du 19 mars 1962, en souvenir et pour le recueillement 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie 

et des combats en Tunisie et au Maroc, s’est déroulée devant la stèle 
éponyme à Sainte-Savine.

Notre municipalité était représentée par Francis DELLA VEDOVA, 
adjoint au maire, aux côtés des élus saviniens et des fédérations 
militaires.

Quelques semaines plus tard, la 
commémoration du 8 mai 1945, en 
mémoire de celles et ceux qui ont 
combattu pour notre liberté lors de la 
Seconde Guerre Mondiale, a réuni les 
élus, les fédérations d’anciens militaires 
et porte-drapeaux, les membres du 
Conseil Municipal Jeunes et de nombreux 
Ribocortins.

Ce rendez-vous fut suivi de la traditionnelle 
collation conviviale qui s’est tenue sur le parvis 
de la mairie, cette dernière étant en travaux.  Une 
initiative à reconduire lorsque le beau temps sera 
de la partie comme ce fut le cas ce jour-là !
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Photo :
mairie de Sainte-Savine

Jumelage franco-allemand :
bientôt la quarantaine !
Les retrouvailles franco-allemandes se déroulent 

traditionnellement durant le week-end de l’Ascension.
Cette année, c’était au tour du CAB (Comité des Amis 
de Brombachtal) d’accueillir leurs correspondants 
allemands. Le maire de Brombachtal, Andreas KOCH, 
accompagné de son épouse, était également du voyage 
pour de chaleureuses retrouvailles avec son homologue 
ribocortin Christophe CHOMAT. 

Durant la cérémonie de bienvenue, les deux édiles ainsi 
que Didier CLEMONT, président du CAB, ont partagé 
une certaine inquiétude concernant le vieillissement 
des membres qui font encore vivre ce jumelage, mais 
aussi l’importance de le préserver en tant que symbole 
d’une amitié solide et durable en ces temps où la paix 
internationale est de plus en plus fragilisée.

Il a d’ailleurs été rappelé que le jumelage fêtera ses 
40 ans l’an prochain ; un anniversaire qui devrait 
donc être célébré à Brombachtal en mai 2027 !

Commémorations & cérémonies
1 9  M A R S  1 9 6 2  E T  8  M A I  1 9 4 5



Team laser game : on ne les voit pas 

beaucoup mais eux, ils vous voient !

Légende

Comme sur des roulettes !

Repas spécial Cirque pour les P’tits Loups !

Petite pause-repas pour

les animaux de la ferme

Les temps forts de
l’enfance / jeunesse
D E S  V A C A N C E S  D ’ H I V E R  À  C E L L E S  D E  P R I N T E M P S

L’avis des gourmets !
Depuis le 10 mars, les enfants qui mangent à la 
restauration scolaire peuvent voter pour donner leur 
avis sur une nouvelle recette proposée au menu du 
jour.

Les votes se déroulent avec des jetons « smiley » de 
couleurs (un dispositif prêté par notre prestataire API). 
Les votes ont par exemple eu lieu sur une nouvelle 
recette de carbonara végétarienne, des salsifis cuisinés 
maison, ou une soupe de carottes et lait de coco.

Ces votes sont enregistrés et seront étudiés en 
prochaine commission de menus.

Le fil rouge des vacances
L’objectif des vacances de printemps était d’aménager 
les extérieurs (verger du centre et du Fun Ados) en 
fabriquant plusieurs modules de jeux qui serviront 
tout au long de l’année, comme par exemple un damier 
et un morpion géant fabriqués avec des palettes, des 
décorations à accrocher aux arbres…

Les enfants ont appris à peindre et découper d’une 
manière différente en utilisant du matériel adapté. 
Ils ont également pu poncer, clouer…  Un beau projet 
qui continuera en fil rouge sur les mercredis et les 
vacances d’été !

Les P’tits Loups de La Riv’
Les P’tits Loups de La Riv’ sont allés à la piscine des 
Chartreux pour profiter d’un moment de détente dès 
le début de leurs vacances. Les plus jeunes se sont 
également baladés parmi les extérieurs et bois de la 
commune afin de récolter branches, feuilles et autres 
accessoires naturels pour confectionner des attrape-
rêves et des décorations.

Les enfants du CP au CE2 ont également eu l’opportunité 
de passer la soirée au centre ; une façon originale de 
redécouvrir ce lieu du quotidien car ils y ont préparé 
et partagé le repas, avant que leurs parents les 
récupèrent. Une après-midi canoë à la base nautique 
de Saint-Julien leur avait été également proposée.

Pass’Ados et Fun Ados
Dans le même esprit que la soirée proposée aux P’tits 
Loups, une soirée au Fun Ados a été proposée aux 
jeunes du Pass Ados. En journée, ils ont pratiqué le 
vélo sur la route pendant toute une journée au cours 
d’une balade... sans oublier une sortie à la piscine pour 
eux aussi ; pas de jaloux !

Les ados peuvent veiller un peu plus : ils ont eu droit 
à pas moins de trois soirées, dont une en extérieur 
avec au programme burgers et bowling. Un tournoi 
interclub de ping-pong a également été organisé avec 
le club ados de Saint-Germain.

De la motricité côté maternelle 
Un vendredi sur deux, un parcours de motricité est 
désormais proposé en salle d’évolution pour les 
maternelles mangeant à la restauration.

Ils peuvent ainsi profiter du matériel de la commune, 
et découvrir le saut, le trampoline et l’équilibre.

ENFANCE & JEUNESSEp.6 



Quelqu’un n’a pas été fan descarbos végétales... 

Team laser game : on ne les voit pas 

beaucoup mais eux, ils vous voient !

Petite pause-repas pour

les animaux de la ferme

Premiers pieds dans le sablede l’année !

Sorties et temps forts en commun
Les enfants du cours élémentaire et du Pass’Ados 
se sont rendus à l’espace faune de la Forêt d’Orient 
afin d’observer les différents animaux qui l’habitent, 
après une matinée-rando à Géraudot qui fut suivie 
d’un pique-nique.

Enfin, les enfants de la maternelle au Pass’Ados ont 
participé à une grande journée en extérieur  avec 
confection de bracelets, de serres-tête fleuris... 
Pour la pause déjeuner, l’équipe de la restauration 
scolaire leur avait même préparé un menu printanier 
de choix : le self-service s’était transformé en bar à 
salades géant !

Semaines multi-activités 
Durant les vacances d’avril, les enfants ont eu 
l’occasion de  s’initier aux rollers et à l’escalade. Une 
session de laser-game fut également au programme, 
ainsi qu’un atelier cuisine qui a permis aux plus 
jeunes de préparer leurs propres mini-pizzas !

Côté balades, une randonnée au lac fut organisée 
pour les enfants de 8 à 11 ans afin de leur faire 
découvrir le sentier du Lapin Blanc, un parcours 
cheminant parmi les maisons et les vergers, entre le 
port et l’église de Mesnil-Saint-Père.

Une visite de la ferme « Aux Poils d’Assenay » 
accessible aux deux tranches d’âge, leur a permis de 
découvrir de nombreux animaux (alpagas, chèvres, 
lapins, moutons...), de participer aux soins et de 
les nourrir et de leur apprendre le processus de 
transformation des poils d’animaux en laine, puis 
de la fabrication d’un objet en laine. Ou comment 
conjuguer ludique et pédagogique !

p.7 ENFANCE & JEUNESSE

Ateliers SRAV

Journée des ATSEM

Dans le cadre du dispositif SRAV (Savoir Rouler 
À Vélo) et jusqu’au 1er juillet Cédric et Sophie 

proposent aux jeunes du CM1 à la 6e des ateliers de 
pratique du vélo tous les mercredis, de 14h à 16h.

L’objectif de ce dispositif est de mettre en place 
des séances permettant aux enfants d’apprendre 
à se déplacer à vélo en toute autonomie, de leur 
domicile jusqu’au collège. Ce programme s’articule 
en trois étapes :

1. Savoir pédaler, tourner, freiner
2. Savoir circuler en milieu fermé 
3. Savoir rouler à vélo en situation réelle sur la route 

Le tarif est identique à celui d’une après-midi au 
Pass’Ados.

Vendredi 20 mars a eu lieu la journée nationale 
des ATSEM. À l’initiative de celles-ci, suivie par 

les enseignants, tous les enfants de la maternelle 
ont dessiné leur ATSEM. Les dessins ont été affichés 
sur les fenêtres des classes pour que les parents 
puissent admirer les œuvres.

La journée s’est terminée par un accueil des ATSEM, 
qui ont présenté leur métier et leurs rôles au sein de 
l’école aux familles. 
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L a traditionnelle chasse aux œufs organisée par 
l’association Festiriv’ remporte chaque année un 

joli succès et pour cette édition, 124 enfants issus 
de 78 familles ont été comptabilisés sur les 135 
inscrits parmi les élèves des écoles maternelle 
et élémentaire de La Rivière.

On ne change pas une formule qui gagne : une fois le 
top départ donné dans le parc situé derrière la mairie, 
les enfants doivent dénicher des petits œufs factices à 
échanger contre un vrai chocolat. Pour les plus téméraires 
– et les plus gourmands – trois œufs dorés donnent droit 
à un chocolat encore plus gros !

Pour la troisième année consécutive, un séjour à été 
organisé dans le Jura pour les enfants et jeunes 

de la commune, toujours au gite du Rosset situé à 
Longchaumois. Du 13 au 17 avril, une douzaine de 
jeunes âgés de 11 à 15 ans et quatre accompagnateurs 
se sont donc rendus dans les forêts 
jurassiennes pour une semaine 
inoubliable !

Souvenirs de vacances
• Cani-rando, une balade avec des chiens de traîneau dans les 
hauteurs de La Pesse 

• Au musée de la Vache-qui-rit, nous avons retracé l’histoire du 
fromage triangle qui a traversé les générations, et avons pu 
bénéficier d’une dégustation à la fin de la visite. Le soir même, 
nous avons cuisiné un gratin de pâtes / poireaux / Vache-qui-rit  !

• De la luge sur rails à Métabief (deux tours !)
 
• Deux randos : l’une au lac de Vouglans, l’autre au lac de Bonlieu

• Une visite guidée de la fruitière du Haut-Jura située aux 
Moussières avec achat de fromage à la fin pour se régaler en 
famille en rentrant !

• Deux soirées au gîte, avec cache-cache géant

• Pour le dernier soir, nous nous sommes tous retrouvés 
autour d’une bonne pizza dans un restaurant de Longchaumois 

Chasse aux œufs de Festiriv’
D U  C H O C O L A T ,  D E S  S O U R I R E S  E T  M Ê M E  D U  S O L E I L  C E T T E  A N N É E  !

Séjour au Jura
A M B I A N C E  C O L O ’  D E  V A C A N C E S
D È S  L E  P R I N T E M P S  !



Depuis plus de trois ans, le Point Conseil Emploi accompagne sur notre commune 
les personnes qui cherchent un emploi, ou qui souhaitent en changer, et obtenir 

des informations sur le marché du travail. Voici des statistiques qui nous ont été 
communiquées concernant la permanence de La Rivière-de-Corps sur l’année écoulée : 

• 181 rendez-vous physiques ou téléphoniques.

• 22 nouveaux inscrits, dont 13 habitants de La Rivière-de-Corps.

• 75 sorties positives sont nées de ces rendez-vous : elles représentent des contrats, 
formations ou créations d’entrerpises.

Ces rendez- vous apportent également un soutien moral, des conseils, des solutions et aides administratives (CV, 
lettres de motivations, France Travail...),mais aussi des aides sur le plan financier en réglant par exemple des soucis 
liés à l’indemnisation par FT ou CD10.

LAPE (Lieu d’Accueil Petite Enfance)
Au LAPE, qui a lieu le vendredi matin de 9h30 à 11h30 
(sauf pendant les vacances scolaires), de nouveaux 
ateliers sont proposés avec entres autres des histoires 
contées et des activités sur l’éveil des sens, dont le 
« snoezelen » (stimulation multisensorielle).

Journée carnaval
Le carnaval reste une tradition immanquable à 
l’Origami : c’est l’occasion de danser et bien sûr de 
se déguiser ! la petite nouveauté cette année fut la 
conception de masques en sablés, à porter sur le 
nez... et surtout à déguster juste après !

Journée pyjama
Il y a une journée annuelle qui remporte toujours 
l’unanimité auprès des tout-petits : c’est la journée 
pyjama ! Et pour rester dans une ambiance de 
cocooning et de détente jusqu’au bout, le déjeuner 
du midi fut remplacé par un brunch.

Les temps forts de la petite-enfance
É V E I L  D E S  S E N S ,  D É G U I S E M E N T S  E T  P Y J A M A S  !

ACTION SOCIALE & PETITE ENFANCE p.9 

Point Conseil Emploi : les chiffres en 2025

PCE de La Rivière-de-Corps : tous les mardis sur RDV uniquement à la Boîte à l’Être. Contact : 06.13.16.37.07



Deux vendredis après-midi par mois à la Boîte à l’Être, se 
déroulent des jeux de société et jeux de cartes, avec la 
compagnie de Vies et Roses.

Un grand moment de retrouvailles pour nos aînés qui 
échangent beaucoup et jouent en même temps. En 
janvier dernier, nous avions même partagé la galette des 
rois tous ensemble !

Vies & Roses

Sortie aux grottes 
d’Arcy-sur-Cure
et à Vezelay 

Le 10 mars a eu lieu la sortie aux 
grottes d’Arcy-sur-Cure et à la basilique 

de Vezelay. Une visite de presque 2h les a plongés au 
cœur des célèbres grottes...

Après un repas dans un petit bistro convivial, une visite 
de la grande basilique de Vezelay était prévue : un moine-
guide a pu leur faire découvrir les secrets de l’histoire de 
cette bâtisse.

Sortie au bowling
Le 12 février, une douzaine de seniors sont 
allés se divertir au Bowling des 3 
Seine. Bonne humeur et convivialité 
étaient évidemment de la partie !

Les temps forts du CCAS
D E U X  S O R T I E S  T O N I Q U E S
P O U R  L E S  S E N I O R S

p.10 ACTION SOCIALE & PETITE ENFANCE



JUIN 2026

JUILLET 2026

SEPTEMBRE 2026

Fête du Village
et de la Musique
Dès 17h30 au stade Buck 
(Chemin du Terrain de Sports)

Ciné plein air
En soirée au stade Buck (horaire 
confirmé prochainement) 

Vide-greniers Festiriv’
De 8h à 17h30 au complexe 
Lacaille. Inscriptions le 29/08 de 
9h à 11h30 à la Boîte à l’Être 

Fête des Associations
En journée au stade 
Buck (horaire confirmé 
prochainement)  

13
JUIN

3
JUIL

13
SEPT

19
SEPT

Fête de l’école 
élémentaire
Dès 17h au stade Buck

Fête de l’école 
maternelle
Dès 10h au stade Buck

Villes en fête
De 14h à 18h à l’Auberge de 
jeunesse de Rosières

Portes ouvertes du 
club de foot RCFC
Dès 14h au complexe Lacaille

19
JUIN

20
JUIN

27
JUIN

27
JUIN
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Calendrier des 
manifestations
À  V O S  A G E N D A S  !

Ciné plein air : quatre
films en lice !

La prochaine séance de cinéma en plein air est 
prévue pour la soirée du vendredi 3 juillet.

Pour cette quatrième édition, nous avons soumis 
le choix du film au vote des futurs spectateurs 
parmi Top Gun : Maverick, Mufasa : Le Roi Lion, E.T. 
L’extra-terrestre et Les Aventures de Tintin : Le Secret 
de la Licorne.

Le vote sera clos au moment de la parution de 
ce bulletin ; quel film aura remporté le plus de 
suffrages ? Réponse début juin !



Retour sur...
L E S  D E U X  P R E M I È R E S  S O I R É E S  R I B O C U LT U R E  D E  L ’ A N N É E

« Édith » (théâtre & chant)
La Compagnie Mayflower, qui nous avait déjà conquis avec sa 
pièce comique Du Rififi sous les Embruns en 2024, a ouvert la 
saison culturelle 2026 de La Rivière-de-Corps avec une nouvelle 
pièce placée sous le signe de l’émotion et de la nostalgie.

Cette fois, le comédien Éric Durand fut accompagné de la 
chanteuse Lucile Hazouard pour redonner vie à Edith Piaf 
à travers un spectacle en forme de voyage à travers le 
temps. Celui-ci nous a permis de redécouvrir cette 
figure éternelle de la chanson française à travers des 
tranches de vie, des rencontres-clés, et bien sûr ses 
chansons toujours incontournables.

Le public a encensé la 
qualité de la mise en 
scène et l’interprétation 
du duo, avec une 
mention spéciale pour la 
justesse et la puissance 
vocale de Lucile ; 
du coffre, il en faut pour 
se mesurer à la Môme !

Soirée bachata
Les soirées bachata sont devenues un classique de notre programmation 
culturelle : le 3 avril dernier a eu lieu la quatrième édition de ce rendez-
vous qui réunit tous les âges et tous les niveaux de danse !

En première partie, le cours, assuré par Sonia BELHAMSALI 
(professeure et figure incontournable de cette danse depuis 

plus de quinze ans) a permis aux novices et amateurs de 
s’initier aux différents pas avec énergie et bonne humeur.

Ils furent rejoints par des danseurs confirmés lors d’une 
soirée dansante en deuxième partie, toujours assurée 
par DJ EL BLANQUILLO !
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Ça se passe aussi dans le 
parc de la Boîte à l’Être !
C R O C H E T  E T  T R I C O T ,  D E  7  À  1 0 0  A N S  !

Depuis le début de l’année, un projet on ne peut 
plus intergénérationnel s’est tissé jour après 

jour dans notre commune...

Les enfants du club « Tout en fil », animé par 
Muriel au sein de l’Accueil Collectif de Mineurs, 
les bénévoles de la Boîte à l’Être, ainsi que 
les résidentes de l’EHPAD, accompagnées de 
Sandrine, animatrice de la structure, se sont 
réunis autour d’une activité aussi créative 
que conviviale : le crochet et le tricot.

Ce travail collectif, mêlant savoir-faire, partage 
et bonne humeur, donne aujourd’hui vie à un 
espace chaleureux et original, reflet d’une belle 
collaboration entre les générations.

L’inauguration de ce projet a eu lieu le mercredi 
20 mai. Si vous êtes passés à côté, n’hésitez 
pas à faire un petit tour du côté du parc pour 
découvrir le fruit de cet engagement commun !

À son rythme, chez soi ou lors de rencontres 
organisées une fois par mois, chacun a contribué 

à embellir le parc situé derrière la mairie et la 
Boîte à l’Être.

Les résidentes de la maison de retraite se sont concentrées 
sur la réalisation de bandes et de carrés de laine destinés à 
habiller les troncs d’arbres, tandis que les bénévoles et les 
enfants de l’accueil de loisirs ont créé de jolies suspensions 
colorées.
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7 ans

Aloïs

75 ans

Jeanine

7 ans
Anna

9 ans

Alice

97 ans
Paule

7 ans
Clémence

90 ans

Simone

8 ans
Rosaléa

10 ans

Loaven

93 ans
Monique

8 ans

Cristina

63 ans
Jeanine

9 ans
Éléana

9 ans
Grâce

6 ans
Soline

9 ans

Camille

64 ans
Marie-Claude

9 ans

Chhaya

7 ans

Ylan

6 ans
Ambre

96 ans
Gisèle

94 ans
Monique

9 ans

Lina

9 ans
Prayer

9 ans

Romane

92 ans

Jeanne

8 ans
Ana

7 ans
Manel

9 ans
Mila

9 ans

Emma

9 ans
Marya

11 ans

Eva

7 ans
Anna

10 ans
Margot

95 ans

Josette

92 ans
Lucette

9 ans

Camille

9 ans

Lucie

7 ans
Clémence

85 ans

Maria

7 ans
Manel

10 ans
Jade

8 ans

Elena

8 ans

Jade

10 ans

Solie

75 ans
Réjane

10 ans

Camille

100 ans
Simone

7 ans

Lana

9 ans
Éléonore

96 ans

Edwige

10 ans

Sarah

70 ans

Maryse

63 ans

Catherine

10 ans
Lou

8 ans

Emma

9 ans
Eloïse

Bravo à toutes
et à tous !



Un désherbeur pour des trottoirs plus propres

Passage de la balayeuse : rappels et infos

La commune s’est récemment équipée d’une brosse de désherbage 
dédiée à l’entretien des caniveaux et des bordures de trottoirs. Cet 

outil permettra d’améliorer significativement la propreté de l’espace 
public, tout en facilitant le travail des équipes techniques.

Nous en profitons pour rappeler que l’entretien des trottoirs reste à la 
charge des administrés.

Afin de renforcer l’entretien de la voirie, deux passages de la balayeuse mécanique sont programmés en 2026 : 
celui de mai a déjà été effectué (puis complété début juin suite à un dysfonctionnement), le prochain aura lieu en 
novembre. Ces interventions régulières contribueront à maintenir un cadre de vie agréable pour l’ensemble des 
habitants.

Nous vous remercions par avance pour votre vigilance, en 
vous rappelant deux informations :

• Veillez à ne pas stationner sur les zones concernées lors 
des passages de la balayeuse (les dates sont communiquées 
quelques jours avant sur les différents réseaux et canaux de 
communication de la mairie).

• Lorsqu’un passage de balayeuse est annoncé, cela ne 
concerne pas l’intégralité de la commune mais un secteur. 
Si vous constatez que le balayage de votre rue n’a pas été 
effectué, pas d’inquiétude : ce sera certainement fait lors du 
prochain passage !

Cette année, nous mettons le concours des maisons et de l’habitat fleuris en pause afin de réfléchir à une nouvelle 
formule qui nous permettra de renouveler le concept et intéresser de nouveaux participants.

Modification d’une formule existante ? Nouveau concours sur une thématique et un format complètement 
différents ? À l’heure actuelle, toutes les pistes sont envisageables... Nous vous tiendrons informés de la suite !

Concours des maisons fleuries en pause

Villes en Fête : venez soutenir votre commune !

La troisième édition des jeux intervillages se déroulera à Rosières le 27 
juin prochain ! L’équipe ribocortine sera certainement déjà constituée au 

moment où vous lirez ces lignes, mais la force de notre équipe ribocortine 
vient aussi de ses supporters... alors nous comptons sur vous pour venir 
porter haut et fort la couleur orange en mettant un maximum d’ambiance...

Allons tous ensemble chercher une troisième victoire consécutive et surtout, 
amusons-nous aux côtés des communes de Rosières, Sainte-Savine et Saint-
Parres-aux-Tertres que nous avons hâte de retrouver !
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La fermeture du Bloc Not’s, annoncée pour le 20 juin, soulève des interrogations concernant la reprise des services 
postaux qui y étaient proposés (colis postaux, affranchissements). La municipalité s’est entretenue avec différents 
interlocuteurs de La Poste sur ce sujet : il s’avère que cette entreprise publique ne souhaite plus développer 
les services postaux au sein d’une mairie. Dans un avenir plus ou moins proche, ils seront même probablement 
amenés à les fermer dans certaines communes... De ce fait, la reprise ou non de ces services sur La Rivière-de-
Corps est aujourd’hui entre les mains de La Poste, qui étudiera d’éventuelles possibilités auprès des commerçants.

En attendant, nous souhaitons une bonne retraite à Esther, une personnalité et un visage qui étaient devenus 
familiers pour de nombreux Ribocortins depuis son arrivée au comptoir du Bloc Not’s en 2009 !

Fermeture du Bloc Not’s : 
quel avenir pour les services postaux ?

La P’tite Pâtisserie a ouvert ses portes
U N E  A R R I V É E  Q U I  O U V R E  A U S S I  L ’ A P P É T I T  !

La rumeur s’était rapidement répandue avant que l’annonce 
ne devienne officielle : La P’tite Pâtisserie, initialement basée à 
St-Lyé, s’est en effet déployée en mai ; d’abord sur la commune 
de Voué, puis sur la nôtre.

Ouverte  depuis le mardi 19 mai à l’emplacement habituel du 
centre commercial (à l’angle à côté de Coiffure Bis) et gérée 
par Anastasia et Romaric VINCENT, cette enseigne propose 
évidemment du pain, des pâtisseries et des viennoiseries mais 
aussi des snacks et des produits salés.

Tandis que les plus impatients s’étaient déjà 
rendus à St-Lyé pour « tester la marchandise », 
l’inauguration organisée la veille de cette 
ouverture a attiré plusieurs dizaines d’habitants. 
Ce fut l’occasion idéale pour l’équipe de La P’tite 
Pâtisserie de se présenter à eux en compagnie 
du maire, des élus et des autres commerçants ; 
le tout autour d’une collation conviviale 
avec dégustation de pain, de gougères et de 
chouquettes en avant-première.

Des produits déjà reconnus et appréciés des 
Lyotains, une équipe motivée, un lancement 
réussi et un bel aménagement des lieux... tous les 
ingrédients sont réunis pour que la boulangerie 
réintègre le quotidien des Ribocortins !

Horaires d’ouverture :
• du mardi au samedi, de 6h30 à 13h
	 et de 16h à 19h
• le dimanche de 6h30 à 13h
• fermeture le lundi

De gauche à droite : Dominique AIMON (gérante du salon Coiffure Bis et 
présidente de l’association des Ribocommerçants), Romaric VINCENT, le 

maire Christophe CHOMAT et Anastasia VINCENT
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Budget communal 2026
M A Î T R I S E  D U  P R É S E N T  P O U R  P R É P A R E R  L ’ A V E N I R

Le 9 mars dernier, le conseil municipal votait le budget de la commune pour l’année 2026. 
Une fois encore celui-ci se veut rigoureux et ambitieux. Ainsi, malgré des taux d’imposition 
une nouvelle fois maintenus, ce budget 2026 prépare les futurs investissements du 
mandat, tout en préservant une capacité d’autofinancement confortable.

Quelques chiffres-clés

Répartition du budget 2026

Ce budget est basé sur un équilibre constant entre la préparation de l’avenir de votre Commune et la maîtrise de 
la gestion des charges courantes. En bref, la rigueur du quotidien garantit la réalisation des projets d’avenir en 
dégageant une grande capacité de financement. 

Poste Montant Part du budget

Fonctionnement (dépenses) 3 878 543€ 63%

Investissement (dépenses) 2 319 129€ 37%

Budget total 6 197 673€ 100%

Nouveaux emprunts 0 € 0%

Épargne nette (résultat 2025) 423 267€

Taux communaux Inchangés : 0% d’augmentation

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité
charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement
remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

Dépenses de fonctionnement et d’investissement

préparation projets mandat convergence numérique voirie sécurité

charges à caractère général revalorisation de votre patrimoine enfance et petite enfance autres charges de fonctionnement

remboursement de la dette charges financières

remboursement de la dette

enfance et petite enfance

autres charges de fonctionnement

charges financières

préparation projets mandat

convergence numérique
voirie

sécurité

charges à caractère général

revalorisation de votre
patrimoine
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Des taux d’imposition inchangés

En conclusion

Une des clés de ce budget est aussi la maîtrise de la dette : ainsi, ce sont principalement des fonds propres qui 
viennent financer les grands projets de la commune. À cela s’ajoute une perspective rassurante : dès 2028 
l’endettement de la Rivière-de-Corps sera quasi nul, lui permettant de gagner encore plus en capacité 
d’investissement au profit des habitants.

Pour la 6ème année consécutive, les taux d’imposition de La Rivière-de-Corps sont en effet restés les mêmes. Là 
encore, ceci est possible grâce à une gestion financière rigoureuse au quotidien.

Ainsi, tous les grands projets réalisés jusqu’ici, tels le centre-bourg, la réfection du tennis, la création de la Boîte à 
l’Être, se sont fait sans compromettre les projets d’avenir de votre commune.

Budget maîtrisé, contrôle de la dette et investissements pensés pour vous : une fois encore ce budget 2026 fait 
avancer la commune prudemment vers son avenir... poursuivons ainsi !
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La Police muncipale
se développe
U N  R E C R U T E M E N T ,  D E S  I N V E S T I S S E M E N T S
E T  D E S  I N I T I A T I V E S

Participation Citoyenne
La commune de La Rivière de Corps poursuit son engagement en matière de sécurité et de 
lien avec la population à travers le développement du dispositif de Participation Citoyenne. 
Ce dispositif, encadré par l’État et reposant sur un partenariat entre les habitants, la 
municipalité et les forces de sécurité, vise à renforcer la vigilance collective et à prévenir les 
actes de délinquance.

Dans cette dynamique, un nouvel onglet sera prochainement intégré à l’application CityAll, déjà largement utilisée 
par les administrés. Il permettra de signaler plus facilement diverses situations du quotidien (incivilités, anomalies, 
événements suspects), tout en facilitant les échanges avec les référents de secteur. Cet outil moderne et sécurisé 
contribuera à améliorer la réactivité et la proximité entre les citoyens et leur commune.

Recrutement
Dans le cadre du renforcement du service de sécurité publique, la municipalité a le plaisir 
d’annoncer le recrutement d’un deuxième agent de police municipale, qui prendra ses 
fonctions le 1er juillet 2026. Cette arrivée permettra de diversifier et d’intensifier les 
missions assurées sur le territoire communal.

Parmi les nouvelles actions envisagées figurent notamment des contrôles de vitesse, destinés à renforcer 
la sécurité routière. Ces opérations feront l’objet d’une communication spécifique afin d’informer en toute 
transparence la population.

Matériels
Soucieuse de garantir des conditions d’intervention optimales à ses agents, la commune 
investit également dans l’amélioration du matériel de protection individuelle.

Les policiers municipaux seront prochainement équipés de gilets pare-balles de nouvelle génération, offrant un 
niveau de protection accru, ainsi que de nouvelles caméras piétons. Ces équipements répondent à un double 
objectif : assurer la sécurité physique des agents et garantir un cadre juridique clair et protecteur dans l’exercice 
de leurs missions quotidiennes.

Secourisme
Depuis le 13 mars 2026, la commune compte également un formateur certifié SST 
(Sauveteur Secouriste du Travail), en la personne du responsable de la police municipale. 
Cette compétence nouvelle ouvre des perspectives importantes, puisque la commune 
ambitionne de devenir un organisme de formation.

Dans un premier temps, il s’agira de former une majorité des agents communaux aux gestes de premiers secours, 
avant d’envisager une ouverture progressive de ces formations aux partenaires extérieurs.
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Sécurité et bien-vivre ensemble : 4 rappels

EDPM (engins de déplacement personnel motorisés)
Il est constaté une utilisation croissante des trottinettes électriques, notamment 
par les plus jeunes. Il est rappelé que leur usage est strictement encadré par la 
réglementation. Leur circulation est interdite sur les trottoirs (sauf autorisation 
spécifique), le port d’un équipement rétro-réfléchissant est obligatoire la nuit ou 
par faible visibilité, et l’âge minimum est fixé à 14 ans. Le transport de passagers est 
interdit.

Le non-respect de ces règles expose à des sanctions, dont voici quelques exemples :
• 135 € pour circulation sur trottoir,
• 35 € pour non-respect des équipements obligatoires,
• jusqu’à 1500 € en cas de vitesse excessive avec engin débridé.

Brûlage
Il est également rappelé que le brûlage des déchets verts est 
strictement interdit, conformément à la réglementation en vigueur.

Cette pratique, source de nuisances et de risques pour la santé et 
l’environnement, doit être remplacée par le dépôt des déchets en 
déchetterie ou leur valorisation par compostage.

Végétation débordante
Avec l’arrivée du printemps, une attention particulière doit être 
portée à l’entretien des haies et des végétaux en bordure de 
propriété. Il appartient à chaque administré de veiller à ce que la 
végétation n’empiète pas sur le domaine public, que ce soit sur les 
trottoirs ou la voirie.

En cas de manquement, une mise en demeure peut être engagée 
par la commune.

Nuisances sonores
Avec le retour des beaux jours, les moments de convivialité en extérieur 
se multiplient, notamment les repas en famille ou entre amis. Ces instants 
de partage sont essentiels à la vie locale, mais doivent s’inscrire dans le 
respect du voisinage. Il est ainsi demandé à chacun de veiller à limiter 
les nuisances sonores, en particulier en soirée et la nuit, que ce soit par 
la musique ou les discussions prolongées. Le respect de la tranquillité 
publique est l’affaire de tous et contribue au bien-vivre ensemble.

La municipalité rappelle également que plusieurs arrêtés permanents 
encadrent l’usage du domaine public. L’arrêté n°70/25 interdit les 
barbecues sur l’ensemble du domaine public communal ainsi que dans 
les parcs publics. Par ailleurs, l’arrêté n°72/25 interdit l’usage de narguilés 
(chichas) sur le domaine public communal. Ces mesures visent à garantir 
la sécurité, la salubrité et la tranquillité de tous.

Enfin, il est rappelé que les travaux de bricolage ou de jardinage 
susceptibles de générer du bruit (tonte, taille, utilisation d’outils 
motorisés) sont autorisés les jours ouvrables et les samedis de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 19h30, et sont interdits les dimanches et jours fériés, 
afin de préserver la tranquillité de tous.
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• 31 janvier 2026 :	Nassym EL BENNA

• 12 février 2026 :	 Izac BECK

• 20 février 2026 :	 Adèle KAMINSKI

• 24 février 2026 :	 Ylann BENNACER

• 9 mars 2026 :	 Éline ROC

• 24 mars 2026 :	 Alice BURLET

• 27 avril 2026 :	 Ava BORBOUSE

• 26 janvier 2026 :	Liliane ROBERT
	 épouse LACUISSE
• 28 janvier 2026 :	Frédéric PIRODON

• 31 janvier 2026 :	Christiane DELUCA
	 veuve LAMY

• 2 février 2026 :	 Jean-Claude CREUX

• 15 février 2026 :	 Didier MORCRETTE

• 21 février 2026 :	 Françoise TOULOKOWITZ
	 veuve ROGER

• 5 mars 2026 :	 Maria KLISZ
	 veuve DUPUIS

• 11 mars 2026 :	 Gérard GOBRY

• 14 mars 2026 :	 Annick GUERRIER
	 veuve BACHELIER

• 17 mars 2026 :	 Louis LACUISSE

• 20 mars 2026 :	 Jean-Claude NAYRAC

• 22 mars 2026 :	 Bernadette BONNET
	 veuve GIVRY

• 9 avril 2026 :	 Solange HEURTEL
	 veuve CASAL

• 13 avril 2026 :	 Madeleine MICHELOT
	 veuve PULBY

• 17 avril 2026 :	 Yvette HUBERT
	 veuve CAILLAT

• 30 avril 2026 :	 Monique CARTIER
	 veuve KINER

État Civil

Naissances

Décès

Décès (suite)

Les listes de ce numéro couvrent la période
du 1er janvier au 30 avril 2026.

ÉTAT CIVIL

• 1er janvier 2026 :	Anne-Marie BAZIN
	 veuve JOANOT

• 2 janvier 2026 :	 Martine BOURGOIN

• 2 janvier 2026 :	 Francis CORNETTE

• 8 janvier 2026 :	 Andrée RAZIN
	 veuve POMPON

• 10 janvier 2026 :	Micheline SERRIER
	 veuve JAUNIAUX

• 14 janvier 2026 :	Annie HERLUISON
	 veuve REMENANT

• 18 janvier 2026 :	 Jacky VALENTIN

• 19 janvier 2026 :	Guy TISSERAND

• 22 janvier 2026 :	Nadine MARCHAND
	 épouse CHARBONNEL

p.22 





CONTACTS UTILESp.24 

Domaliance

Maud VALTAIN
 37 bis rue Jean Jaurès
 06 31 45 47 09

Aide et Compagnie

Anaïs RICHARD
 1 rue Marguerite Duras
 06 66 06 24 56

Contacts utiles

Aides à domicile
Enlèvement des encombrants

Uniquement sur rendez-vous et 
pour les plus de 70 ans, auprès de 
Troyes Champagne Métropole

 03 25 45 27 30

Déchèterie de Sainte-Savine

 4 rue Konrad Adenauer
 03 25 74 17 14

 4, Allée Forestière
10440 La Rivière-de-Corps

 Ouverture du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30

 03 25 79 05 10
 lrdc@larivieredecorps.fr
 www.larivieredecorps.fr

École de La Rivière

Directeur : Thierry CHAUFFETON
 03 25 74 29 23

Accueil Collectif de Mineurs

Responsable : Hugo BANRY
 03 25 79 31 46

Club Ados

Responsable : Hugo BANRY
 03 25 78 19 49

Multi-accueil L’ORIGAMI

Responsable : Aurélie SEGHIR
 03 25 49 46 45

VASA 

Responsable : Olivier PERRIN
 03 25 79 05 10 

Centre Communal d’Actions 
Sociales (C.C.A.S)

Responsable : Aurélie MILAN
 03 25 79 05 10

Assistante sociale (D.I.D.A.M.S)

Fabienne PACI
 03 25 42 43 44

Assistante sociale - personnes 
en perte d’autonomie

Khadija PERRIN
 03 25 46 44 75

Béatrice MASSON
 03 25 42 48 96

Taxi des templiers 

 06 30 10 88 57 / 06 58 47 62 17

Hey TAXI

 06 11 79 31 75 / 03 25 49 22 01

EHPAD Korian « Les Jardins 
d’Hugo »

 03 25 74 26 50

 Horaires de mairie
 03 25 79 63 21

Dominique CHUTRY
 Permanence le 2ème mercredi du 

mois, de 14h à 17h sur rendez-vous.
 Maison des Sociétés de St André 

les Vergers 
 03 25 79 08 45

Collecte des déchets Assistant(e)s
maternel(le)s

Presse locale

Mairie Enfance / Jeunesse

Taxis

Seniors

Action Sociale

Police Municipale

Conciliateur

Liste consultable sur le site internet
assistante-maternelle.aube.fr,
ou au guichet d’accueil de la mairie

Correspondant local L’Est-Eclair

Michel GRENAUT
 06 83 52 57 23
 michel.grenaut@laposte.net



Chirurgien-dentiste

Justine DOROTTE
 03 25 78 49 90

Sage-femme

Alice BILLON
 06 77 26 52 53

Psychomotricien

Louise RENAULT
 07 52 05 48 77

Julie BROSSOLETTE
 03 25 42 13 91

Diététicienne / nutritionniste

Faustine SIMONNET
 06 78 76 42 00

Podologues / pédicures

Delphine ROSTICHER-LÉCORCHÉ
 03 25 49 62 98

Elodie THIEBLEMONT
 03 25 49 62 98

Psychologue

Céline GUIFFARD
 07 88 28 97 19

Aurélia MESTRE
 06 60 66 09 18

Ostéopathes

Marie COLLOT
 06 16 09 22 04

Emilie FAIVRE
 06 26 57 11 77

Michaël ROSTICHER
 06 88 32 27 87

Masseurs-kinésithérapeutes

Agnieszka LORENC
 03 25 71 97 36

Kamil JANIK
 03 25 71 97 36

Céline LEGROS
 03 25 71 97 36

Christelle TRESNARD-PASTOR
 03 25 71 97 36

Pharmacie de La Rivière

Arnaud et Elodie COMTE–CARBALLO
 03 25 79 40 15

Médecins généralistes

Florence BONNEFOI
 03 25 74 01 02

Elodie TOUSSAINT
 03 25 74 74 28

Bruno CANEPARO
 03 25 78 02 01

Isabelle COTINAUD-LHUILLIER
 03 25 74 74 30

 
Victor GERMAIN

 03 25 71 15 53

Infirmiers(ères) à domicile 

Amandine DAMPIERRE
 03 25 82 49 76

Camille PASTOR
 03 25 82 49 76

Sonia CONTANT – Stéphanie WITZER
 06 88 45 19 55

 
Julien FRAPIN

 03 25 82 49 76

Santé et soins

Votre publicité dans le bulletin municipal : si vous souhaitez diffuser une annonce publicitaire professionnelle et connaître nos formats et tarifs 
disponibles, n’hésitez pas à contacter la mairie en précisant l’objet de votre demande à l’adresse mail suivante : lrdc@larivieredecorps.fr

Secours d’urgence (24h/24) Autres numéros d’urgence

Service des Eaux SDDEA : 03 25 79 00 00

Service assainissement TCM : 09 69 32 35 54 
ENEDIS (réseau électrique) : 09 726 750 10 
GRDF (réseau gaz) : 0800 47 33 33 
Orange (réseau internet) : 3900
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